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(54) Poignée d’outil pour outil manuel et outil ainsi équipé

(57) La présente invention concerne une poignée
d’outil destinée à être tenue à la main, comprenant une
âme support rigide (20) formée d’une structure creuse
possédant au moins une chambre interne (22) qui dé-
bouche à l’extérieur par au moins une lumière (24) revê-
tue au moins partiellement d’une enveloppe (30) en ma-
tériau plus souple tel qu’un élastomère de sorte qu’au
niveau de ladite lumière (24), le matériau d’enveloppe
(30) n’ait pas de support interne formé par l’âme support
(20), caractérisée par le fait que l’enveloppe en matériau
souple (30) possède une épaisseur variable dans le sens
circonférentièl, décroissante à partir d’une périphérie su-
perposée à la bordure de la lumière (24) et épaisse pour
éviter que l’utilisateur ne ressente un effet coupant dû à
la bordure de la lumière (24), lors de la manipulation,
vers son centre où l’enveloppe souple (30) possède une
épaisseur inférieure à sa périphérie.
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Description

[0001] La présente invention concerne le domaine des
outils destinés à être tenus à la main, tels que par exem-
ple et non limitativement les pinceaux, brosses, platoirs,
spatules, etc...
[0002] Plus précisément, la présente invention concer-
ne les poignées permettant la préhension et la tenue de
tels outils.
[0003] De nos jours, la plupart des poignées d’outils
manuels sont formées en matériau thermoplastique.
[0004] De nombreux types de poignées ont déjà été
proposés. Pour la plupart ils rendent de grands services.
En particulier, les poignées réalisées à base de matériau
thermoplastique autorisent une grande variété de géo-
métries ou formes de leur enveloppe externe, permettant
une adaptation à l’anatomie de la main humaine.
[0005] Cependant, les poignées d’outils manuels jus-
qu’ici proposées ne donnent pas toujours totalement sa-
tisfaction.
[0006] En particulier, pour les outils nécessitant un
usage prolongé ou un effort important, de nombreuses
poignées connues n’offrent pas un confort suffisant et
génèrent notamment des cloques ou ampoules sur la
main de l’usager dues à un frottement prolongé.
[0007] Diverses tentatives ont déjà été proposées pour
tenter d’améliorer la situation.
[0008] On a proposé en particulier de réaliser des poi-
gnées d’outils manuels sous forme d’une âme support
rigide munie d’un revêtement plus souple en élastomère.
Des exemples de telles poignées sont donnés dans les
documents US-A-5800751 et US-A-6401290.
[0009] Le document WO2007/045809 divulgue une
variante pour un manche de pinceau du type brosse dont
l’âme en matériau thermoplastique rigide comprend des
cavités recouvertes d’un corps en élastomère qui remplit
lesdites cavités.
[0010] On a également proposé dans le document
WO2007/076477 un manche comprenant une âme rigide
pourvue d’un évidement rempli d’un coussin de gel sou-
ple lui-même recouvert d’un film élastomère. L’utilisation
d’un tel coussin de gel souple permet d’améliorer le con-
fort de l’utilisateur. Cependant, il s’avère complexe et
coûteux à la réalisation.
[0011] On a par ailleurs proposé dans le document US
2007/0101582 de réaliser les poignées d’une paire de
ciseaux à base d’une âme rigide comprenant une cavité
traversante recouverte d’un côté par une peau souple.
Les inventeurs espéraient obtenir ainsi un effet tactile
intéressant. Cependant, la pratique a montré que cette
proposition ne permet pas une manipulation confortable
et une telle proposition n’a pas donné lieu à une réelle
exploitation industrielle.
[0012] La présente invention a maintenant pour but de
perfectionner l’état de la technique existant en proposant
une poignée ou manche d’outils manuels offrant un
meilleur confort que les manches ou poignées connus
de l’état de la technique.

[0013] Le but précité est atteint selon la présente in-
vention grâce à une poignée d’outil destinée à être tenue
à la main, comprenant une âme support rigide formée
d’une structure creuse possédant au moins une chambre
interne qui débouche à l’extérieur par au moins une lu-
mière revêtue au moins partiellement d’une enveloppe
en matériau plus souple tel qu’un élastomère de sorte
qu’au niveau de ladite lumière, le matériau d’enveloppe
n’ait pas de support interne formé par l’âme support, ca-
ractérisée par le fait que l’enveloppe en matériau souple
possède une épaisseur variable, décroissante à partir
d’une périphérie superposée à la bordure de la lumière
et épaisse pour éviter que l’utilisateur ne ressente un
effet coupant dû à la bordure de la lumière, lors de la
manipulation, vers son centre où l’enveloppe souple pos-
sède une épaisseur inférieure à sa périphérie.
[0014] Comme on l’exposera par la suite, la variation
d’épaisseur de l’enveloppe souple s’est avérée décisive
pour permettre un confort lors de la manipulation de
l’outil, notamment lors d’une manipulation prolongée
dans le temps.
[0015] La présente invention concerne également les
outils équipés d’une poignée du type précité.
[0016] D’autres caractéristiques, buts et avantages de
la présente invention apparaîtront à la lecture de la des-
cription détaillée qui va suivre, et en regard des dessins
annexés, donnés à titre d’exemples non limitatifs et sur
lesquels :

- la figure 1 représente une vue schématique en pers-
pective d’une âme support d’une poignée conforme
à la présente invention,

- la figure 2 représente une vue en coupe de cette
âme support selon le plan de coupe référencé II-II
sur la figure 1,

- la figure 3 représente une vue schématique en pers-
pective d’une poignée conforme à la présente inven-
tion obtenue à l’aide de l’âme illustrée sur la figure 1,

- la figure 4 représente une vue en coupe transversale
selon le plan de coupe référencé IV-IV sur la figure
3, de la même poignée,

- les figures 5 et 6 représentent des vues externes,
sous des angles orthogonaux, d’une poignée con-
forme à une variante de réalisation de la présente
invention,

- la figure 7 représente une vue externe de l’âme sup-
port rigide de cette poignée,

- la figure 8 représente une vue en coupe longitudinale
de la même poignée selon le plan de coupe référen-
cé VIII-VIII sur la figure 5,

- les figures 9, 10 et 11 représentent des vues en cou-
pe transversale de la même poignée selon les plans
de coupe référencés IX-IX, X-X, XI-XI sur la figure 5,

- les figures 12 et 13 représentent des vues externes
selon deux angles différents d’une âme support con-
forme à la présente invention destinée à la réalisa-
tion d’une poignée de spatule,

- les figures 14, 15 et 16 représentent des vues exter-

1 2 



EP 2 174 755 A1

3

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

nes de ladite spatule,
- la figure 17 représente une vue en coupe longitudi-

nale de la spatule selon le plan de coupe référencé
XVII-XVII sur la figure 14,

- la figure 18 représente une vue en coupe transver-
sale de la spatule selon le plan de coupe référencé
XVIII-XVIII sur la figure 14,

- les figures 19 et 20 représentent deux vues externes
selon des angles différents d’un outil de coupe dé-
nommé cutter conforme à la présente invention,

- la figure 21 représente une vue en coupe longitudi-
nale du même outil de coupe selon le plan de coupe
référencé XXI-XXI sur la figure 20,

- la figure 22 représente une vue en coupe transver-
sale du même outil de coupe selon le plan de coupe
référencé XXII-XXII, sur la figure 19,

- la figure 23 représente une âme support conforme
à une variante de réalisation de la présente invention
destinée à la formation d’une poignée de platoir

- la figure 24 représente une vue externe d’une poi-
gnée conforme à une autre variante de réalisation
de la présente invention,

- la figure 25 représente une vue éclatée en perspec-
tive de cette poignée,

- la figure 26 représente une vue éclatée en bout de
la même poignée,

- la figure 27 représente une vue en coupe longitudi-
nale de l’âme support rigide composant la poignée
illustrée sur les figures 24 à 26,

- la figure 28 représente une vue schématique en
perspective d’une variante de réalisation de poignée
conforme à la présente invention obtenue à l’aide de
l’âme illustrée sur la figure 1,

- la figure 29 représente une vue en coupe transver-
sale de la poignée illustrée sur la figure 28, selon le
plan de coupe référencé XXIX-XXIX sur la figure 28,

- la figure 30 représente une vue en perspective d’une
âme support conforme à une variante de l’invention
destinée à la réalisation d’un pinceau,

- la figure 31 représente une vue en perspective ex-
terne d’une poignée de pinceau obtenue par sur-
moulage d’une enveloppe en matériau souple sur
l’âme support illustrée sur la figure 30,

- les figures 32 et 33 représentent respectivement des
vues en section et en coupe selon les plans de coupe
référencés XXXII-XXXII et XXXIII-XXXIII sur les fi-
gures 31 et 30,

- les figures 34 et 35 représentent des sections selon
le plan de coupe XXXII-XXXII de deux variantes de
réalisation conformes à la présente invention, et

- la figure 36 représente une vue en coupe longitudi-
nale d’un manche de pinceau obtenu selon la va-
riante de la figure 35, et selon un plan de coupe ré-
férencé XXXVI-XXXVI sur la figure 31.

[0017] On a schématisé les éléments essentiels d’une
poignée 10 conforme à la présente invention sur les fi-
gures 1 à 4 annexées. Bien entendu, ces figures ne sont

que schématiques et la représentation qui est donnée
sur ces figures ne doit pas être considérée comme limi-
tative.
[0018] Comme on le voit sur les figures 1 à 4, la poi-
gnée 10 conforme à la présente invention comprend
deux éléments essentiels : une âme support 20 et une
enveloppe 30.
[0019] L’âme support 20 est réalisée en un matériau
rigide, par exemple un matériau thermoplastique, ou une
âme métallique, ou une âme métallique revêtue au moins
partiellement de matériau thermoplastique, voire tout
matériau équivalent ou combinaison équivalente de ma-
tériaux, y compris le cas échéant une âme support 20
ayant au moins une partie en bois. L’âme support rigide
20 est formée d’une structure creuse. Elle possède par
conséquent au moins une chambre interne 22. Selon la
représentation donnée sur les figures 1 à 4 mais non
limitative, l’âme rigide 20 est formée d’un cylindre de ré-
volution possédant un canal central 22.
[0020] Selon la présente invention, l’âme support 20
comporte en outre au moins une lumière traversante 24.
La lumière 24 qui traverse l’épaisseur de l’âme 20 relie
ainsi la surface externe 23 de l’âme 20 et la chambre
interne 22.
[0021] L’enveloppe 30 est réalisée en un matériau plus
souple que l’âme rigide 20. L’enveloppe 30 peut être réa-
lisée par exemple à base de matériau ayant une dureté
SHORE A de 40 à 65. Il peut s’agir par exemple mais
non limitativement d’élastomère.
[0022] Comme on le voit sur les figures 3 et 4, la lu-
mière 24 formée dans l’âme rigide 20 est recouverte par
le matériau d’enveloppe 30. Ainsi, au niveau de la lumière
24, le matériau d’enveloppe 30 n’a pas de support inter-
ne.
[0023] Plus précisément, comme on l’a indiqué précé-
demment, selon la présente invention, l’enveloppe en
matériau souple 30 possède une épaisseur variable. Cet-
te épaisseur décroit à partir de la périphérie de l’enve-
loppe 30 superposée à la bordure de la lumière 24. Au
niveau de cette périphérie, l’enveloppe en matériau sou-
ple 30 est épaisse pour éviter que l’utilisateur ne ressente
un effet coupant dû à la bordure de la lumière, lors de la
manipulation. Au niveau de son centre, l’enveloppe sou-
ple 30 possède une épaisseur inférieure à sa périphérie,
afin de générer un effet tactile agréable lors de la mani-
pulation, en particulier éviter la fatigue lors d’une mani-
pulation prolongée.
[0024] L’homme de l’art comprendra qu’ainsi selon l’in-
vention, il est défini au niveau de la lumière 24, une zone
d’enveloppe 30 plus souple et donc plus confortable en
comparaison des zones de l’enveloppe 30 disposée sur
une partie rigide de l’âme 20. Cependant la bordure
épaisse de l’enveloppe souple 30 évite toute blessure,
même en cas de manipulation prolongée, résultant de la
périphérie de la lumière 24.
[0025] Bien entendu, la présente invention peut trou-
ver un grand nombre d’applications à des outils de nature
diverse. Sans limitation, on peut citer des poignées de
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pinceaux, des poignées de rouleaux à peindre, des poi-
gnées de brosses, des poignées d’ustensiles de coupe,
etc...
[0026] On va évoquer rapidement diverses structures
de poignées conformes à la présente invention en regard
des figures 5 et suivantes annexées. La structure géné-
rale de ces poignées ainsi que la structure de l’élément
actif de ces outils (par exemple brosse ou lame de spa-
tule) étant cependant connus en eux-mêmes, ils ne se-
ront pas décrits dans le détail par la suite.
[0027] Par ailleurs, la géométrie des poignées confor-
mes à la présente invention peut faire l’objet d’un grand
nombre de variantes. Cette géométrie ne sera donc pas
décrite dans le détail par la suite.
[0028] On retrouve sur les figures 5 à 11, une poignée
conforme à la présente invention comprenant une âme
support rigide 20 comprenant une chambre interne 22 et
une lumière traversante 24. La même poignée illustrée
sur les figures 5 à 11 comporte un revêtement externe
30 plus souple que l’âme 20 et qui remplit ladite ouverture
24 pour former à ce niveau une zone plus souple.
[0029] On notera à l’examen comparé des figures 8 et
9 à 11 que, outre que comme indiqué précédemment
l’enveloppe en matériau souple possède une épaisseur
variable décroissante à partir de sa périphérie vers son
centre, l’épaisseur du revêtement 30 disposé dans la lu-
mière 24 peut varier, lorsque l’on parcourt longitudinale-
ment la poignée. Cette variation d’épaisseur permet un
contrôle de la variation de souplesse de l’enveloppe 30
au niveau de la lumière 24.
[0030] On retrouve sur la poignée de spatule illustrée
sur les figures 12 à 18, une âme en matériau rigide 20
comportant une chambre interne 22 munie d’une lumière
traversante 24, ainsi qu’un revêtement en matériau plus
souple 30 qui remplit ladite lumière 24.
[0031] On retrouve également sur les figures 19 à 22,
une poignée d’outil de coupe comprenant une âme rigide
20 comprenant une chambre interne 22 et définissant
une lumière traversante 24 remplie par un matériau d’en-
veloppe plus souple 30.
[0032] Dans le cadre de la présente invention, l’âme
support 20 peut être réalisée en une grande variété de
matériaux. Il s’agit de préférence de matériau thermo-
plastique, tel que du polypropylène ou du polychlorure
de vinyle.
[0033] Le matériau d’enveloppe 30 peut également fai-
re l’objet de nombreuses variantes de réalisation. Il s’agit
de préférence d’un matériau élastomère ou caoutchouc
thermoplastique naturel ou synthétique, dénommé gé-
néralement TPE ou TPR pour la dénomination anglo-
saxonne Thermoplastic Elastomer ou Thermoplastic Ru-
bber. De telles gommes n’ont généralement pas besoin
d’être vulcanisées. Elles sont moulables à chaud au des-
sus d’une certaine température et conservent des pro-
priétés élastiques comparables à celles du caoutchouc,
à température ambiante. Il peut s’agir de manière non
limitative de copolymères séquencés styréniques (dans
lesquelles généralement les blocs terminaux de styrène

donnent les propriétés thermoplastiques tandis que les
blocs intermédiaires de butadiène donnent les propriétés
élastomère), d’élastomères oléfiniques thermoplasti-
ques (formés généralement de mélanges de polypropy-
lène (PP) et de caoutchouc EPDM non réticulé), de vul-
canisats thermoplastiques (mélanges de polypropylène
(PP) et de caoutchouc EPDM vulcanisés dynamique-
ment lors de l’étape de mélange), d’élastomères de po-
lyuréthanes thermoplastiques (basés généralement sur
des polyester ou polyéther uréthane), d’élastomères co-
polyesters thermoplastiques, de caoutchouc conforma-
ble à chaud, et d’élastomères d’amides polyéther ther-
moplastiques.
[0034] Comme on le voit sur les figures annexées, no-
tamment sur la figure 12, dans le cadre de l’invention, la
lumière 24 est de préférence oblongue.
[0035] Pour permettre à la fois de bénéficier d’un effet
de confort, c’est-à-dire une zone souple d’enveloppe ex-
terne 30, tout en assurant un minimum de résistance à
la main de l’utilisateur au niveau de cette zone souple,
la plus petite dimension de la lumière 24 est de préfé-
rence comprise entre 5mm et 50mm, avantageusement
entre 10 et 30mm.
[0036] Dans le cadre de l’invention les dimensions de
la lumière 24 sont adaptées de sorte que l’enveloppe 30
subisse une déformation, au centre de la lumière 24,
comprise entre 0,5 mm et 5 mm.
[0037] Quant à l’épaisseur de l’enveloppe 30, elle dé-
pend de la nature de l’outil concerné et des conditions
d’utilisation de celui-ci. L’épaisseur est de préférence
comprise entre 1 et 7mm.
[0038] Dans le cadre de la présente invention, il est
prévu de préférence des moyens permettant d’éviter que
le matériau d’enveloppe 30 ne soit complètement enfon-
cé dans la chambre interne 22 au niveau de la lumière
24, lorsqu’il subit une sollicitation externe de la main d’un
utilisateur. En d’autres termes, de tels moyens permet-
tent de maintenir le matériau d’enveloppe 30 dans une
zone de recouvrement de la lumière 24 malgré la défor-
mation du matériau d’enveloppe 30. De tels moyens de
maintien ou d’accrochage de l’enveloppe 30, peuvent
faire l’objet de différentes variantes de réalisation.
[0039] Tout d’abord, de préférence, le matériau d’en-
veloppe 30 est surmoulé sur l’âme rigide 20 afin d’épou-
ser étroitement le contour de celle-ci et assurer un main-
tien de l’enveloppe 30 sur l’âme rigide 20.
[0040] Par ailleurs, comme on le voit à l’examen de la
figure 12, de préférence, la lumière 24 est entourée, au
niveau de la surface externe 23 de l’âme rigide 20, d’une
cuvette 26 en retrait. Ladite cuvette 26 est remplie du
matériau d’enveloppe 30. Ainsi, le matériau d’enveloppe
30 définit une collerette à l’intérieur de la cuvette 26 qui
entoure la lumière 24. Cette collerette permet de limiter
le risque d’enfoncement de l’enveloppe 30 dans la cham-
bre interne 22.
[0041] En outre, comme on le voit par exemple sur la
figure 21, le matériau d’enveloppe 30 peut être surmoulé
sur l’âme rigide 20 sous forme de zones périphériques
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au moins partielles définissant des structures du type
concavités, crochets ou labyrinthes, schématisés sous
la référence 28 sur la figure 21 assurant un maintien de
l’enveloppe 30 sur l’âme rigide 20.
[0042] Enfin, comme on le devine à l’examen des fi-
gures annexées, de préférence, au moins sur une partie
de sa longueur, l’enveloppe 30 entoure totalement l’âme
rigide 20 afin de garantir un maintien de l’enveloppe 20
malgré les sollicitations au niveau de la lumière 24.
[0043] On a représenté sur la figure 23, une variante
de réalisation selon laquelle l’enveloppe 30 est renforcée
au niveau de la lumière 24, par des ailettes 29, de sou-
plesse contrôlée, venues de matière avec l’âme 20. Se-
lon la réalisation non limitative donnée sur la figure 23,
il est ainsi prévu deux jeux symétriques de cinq ailettes
29 en forme de secteurs d’arc circulaire chevauchant par-
tiellement la lumière 24.
[0044] L’utilisation de telles ailettes 29 permet, tout en
assurant une résistance suffisante, de limiter l’épaisseur
de matériau d’enveloppe 30 nécessaire.
[0045] Dans certaines hypothèses, le design imposé
à la poignée de l’outil conduit à une épaisseur faible de
l’enveloppe en matériau souple 30. Dans ce cas, comme
illustré sur les figures 24 à 27 ladite enveloppe 30 peut-
être munie sur sa surface interne, dirigée vers la chambre
interne 22, de nervures 32 permettant de contrôler la
souplesse de ladite enveloppe 30. Ces nervures 32 peu-
vent faire l’objet de nombreuses variantes de réalisation,
notamment quant à leur profil et leur géométrie. Il peut
s’agir de nervures 32 parallèles entre elles comme illus-
trées sur les figures 25 et 26 ou de nervures entrecroi-
sées selon la souplesse attendue pour l’enveloppe 30.
[0046] Plus précisément encore, selon la représenta-
tion donnée sur les figures 24 à 27, les nervures 32 pos-
sèdent une faible hauteur. Ainsi, elles ne prennent pas
appui sur le fond de la chambre 22. On a représenté sur
les figures 28 et 29 une autre variante de réalisation selon
laquelle les nervures 32 ont une hauteur telle qu’elles
reposent par le sommet 33 contre le fond de la chambre
22. L’homme de l’art comprendra que tout en gardant
une souplesse au niveau de la lumière 24 dans la mesure
où les ailettes 22 illustrées sur les figures 28 et 29 sont
réalisées dans le même matériau que l’enveloppe 30,
les nervures 32 permettent de renforcer l’enveloppe 30
au niveau de la lumière 24.
[0047] On a représenté sur les figures 30 à 36, diffé-
rentes variantes conformes à la présente invention des-
tinées à la réalisation d’une poignée de pinceau.
[0048] On a représenté sur la figure 30 une âme sup-
port 20 en matériau rigide qui comprend un élément ex-
trême de préhension 200 comportant un oeillet 202 et
relié à une virole 204 destinée à maintenir de façon con-
nue en soi une touffe de poils composant le pinceau (non
représentée sur les figures) par une broche centrale ri-
gide 210. Selon les figures 30 à 33, la broche 210 rigide
est munie sur sa surface externe de quatre nervures 212,
214, 216, 218 en croisillons, respectivement parallèles
et perpendiculaires entre elles deux à deux. Ces quatre

nervures 212 à 218 délimitent entre elles quatre cham-
bres internes 220, 222, 224, 226 (couvrant chacune une
ouverture angulaire de l’ordre de 90°) recouvertes par
l’enveloppe 30 comme on le voit sur la figure 32. Les
nervures 212 à 218 servent d’appui localisé à l’enveloppe
30 comme on le voit sur la figure 32. Elles servent aussi
à supporter la virole 204 comme on le voit sur les figures
30 et 33.
[0049] Selon une première variante représentée sur la
figure 34, la broche centrale 210 est munie seulement
de deux nervures 216, 218. Dans ce cas, dans sa partie
creuse, l’âme support possède seulement deux cham-
bres internes 220, 222, couvrant chacune une ouverture
angulaire de l’ordre de 180°.
[0050] L’ouverture angulaire des chambres précitées
peut faire l’objet de nombreuses variantes. Ainsi, selon
les figures 35 et 36, la broche centrale 210 qui relie l’élé-
ment de préhension 200 à la virole 204 est dépourvue
de nervure externe. La chambre interne 220 de l’âme
support 20 dans sa partie creuse couvre alors 360° com-
me on le voit sur les figures 35 et 36.
[0051] Bien entendu, la présente invention n’est pas
limitée aux modes de réalisation qui viennent d’être dé-
crits, mais s’étend à toutes variantes conformes à son
esprit.
[0052] En particulier, la présente invention s’applique
aux poignées comprenant plusieurs lumières 24 ména-
gées dans l’âme 20 et recouvertes d’un matériau souple
30.

Revendications

1. Poignée d’outil destinée à être tenue à la main, com-
prenant une âme support rigide (20) formée d’une
structure creuse possédant au moins une chambre
interne (22) qui débouche à l’extérieur par au moins
une lumière (24) revêtue au moins partiellement
d’une enveloppe (30) en matériau plus souple tel
qu’un élastomère de sorte qu’au niveau de ladite lu-
mière (24), le matériau d’enveloppe (30) n’ait pas de
support interne formé par l’âme support (20), carac-
térisée par le fait que l’enveloppe en matériau sou-
ple (30) possède une épaisseur variable, décrois-
sante à partir d’une périphérie superposée à la bor-
dure de la lumière (24) et épaisse pour éviter que
l’utilisateur ne ressente un effet coupant dû à la bor-
dure de la lumière (24), lors de la manipulation, vers
son centre où l’enveloppe souple (30) possède une
épaisseur inférieure à sa périphérie.

2. Poignée selon la revendication 1, caractérisée par
le fait que la lumière (24) a une plus petite dimension
comprise entre 5 et 50mm, de préférence entre 10
et 30mm.

3. Poignée selon l’une des revendications 1 ou 2, ca-
ractérisée par le fait que l’enveloppe (30) a une
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épaisseur comprise entre 1 et 7mm.

4. Poignée selon l’une des revendications 1 à3, carac-
térisée par le fait que l’enveloppe (30) est réalisée
en un matériau ayant une dureté SHORE A de 40 à
65, par exemple en élastomère.

5. Poignée selon l’une des revendications 1 à 4, ca-
ractérisée par le fait que le matériau de l’âme sup-
port rigide (20) est choisi dans le groupe comprenant
un métal, un métal revêtu d’un matériau thermoplas-
tique, ou un matériau thermoplastique tel que du po-
lypropylène ou du polychlorure de vinyle ou du bois.

6. Poignée selon l’une des revendications 1 à 5, ca-
ractérisée par le fait que le matériau de l’enveloppe
(30) est formé d’un d’un matériau élastomère ou
caoutchouc thermoplastique naturel ou synthétique,
choisi dans le groupe comprenant les copolymères
séquencés styréniques, les élastomères oléfiniques
thermoplastiques, les vulcanisats thermoplastiques,
les élastomères de polyuréthanes thermoplasti-
ques, les élastomères copolyesters thermoplasti-
ques, les caoutchoucs conformables à chaud, et les
élastomères d’amides polyéther thermoplastiques.

7. Poignée selon l’une des revendications 1 à 6, ca-
ractérisée par le fait que la lumière (24) a un con-
tour oblong.

8. Poignée selon l’une de revendications 1 à 7, carac-
térisée par le fait qu’elle comprend des moyens
d’accrochage du matériau d’enveloppe (30) sur
l’âme support (20) pour éviter un enfoncement de
l’enveloppe (30) dans la lumière (24).

9. Poignée selon la revendication 8, caractérisée par
le fait que les moyens d’accrochage comprennent
au moins l’un des moyens choisis dans le groupe
comprenant : une cuvette (26) formée dans l’âme
support rigide (20) en périphérie de la lumière (24)
et remplie du matériau d’enveloppe (30), un surmou-
lage en forme de crochets de l’enveloppe (30) sur
l’âme support rigide (20) et/ou au moins une zone
de l’enveloppe (30) entourant totalement le support
rigide (20).

10. Poignée selon l’une des revendications 1 à 9, ca-
ractérisée par le fait que l’âme rigide (20) possède
plusieurs lumières (24) recouvertes du matériau
d’enveloppe (30).

11. Poignée selon l’une des revendications 1 à 10, ca-
ractérisée par le fait que l’âme support rigide (20)
possède des ailettes (29) venues de matière formant
support élastique au matériau d’enveloppe (30) au
niveau de la lumière (24).

12. Poignée selon l’une des revendications 1 à 11, ca-
ractérisée par le fait que l’enveloppe (30) est munie
sur sa surface interne, dirigée vers la chambre inter-
ne (22), de nervures (32) permettant de contrôler la
souplesse de l’enveloppe (30).

13. Poignée selon la revendication 12, caractérisée par
le fait que les nervures (32) solidaires de l’envelop-
pe (30) ont une hauteur limitée et sans appui au ni-
veau de leur sommet.

14. Poignée selon la revendication 12, caractérisée par
le fait que les nervures (32) solidaires de l’envelop-
pe (30) s’appuient par leur sommet sur le fond de la
chambre interne (22) de l’âme support (20).

15. Poignée selon l’une des revendications 1 à 14, ca-
ractérisée par la fait qu’au niveau de sa partie creu-
se l’âme support (20) possède une broche centrale
(210) portant au moins une nervure externe servant
d’appui à l’enveloppe souple (30) et délimitant au
moins une chambre (220, 222, 224, 226).

16. Poignée selon l’une des revendications 1 à 14, ca-
ractérisée par la fait qu’au niveau de sa partie creu-
se l’âme support (20) possède une broche centrale
(210) unique définissant sur sa périphérie une cham-
bre (220) couvrant 360°.

17. Outil destiné à être tenu à la main caractérisé par
le fait qu’il comprend une poignée conforme à l’une
des revendications 1 à 16.
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